
PLU COSNAC – Règlement Zones A et N – MS n°1 1

ZONE A 
 
La zone Agricole correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
La zone Agricole comprend le foncier agricole et les sièges des exploitations agricoles. 
 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes constructions, installations ou occupations du sol qui ne sont pas nécessaires à 
l'exploitation agricole ou aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
De plus, sont interdits le long des cours d’eau 

- le remblaiement et la réalisation d’obstacle à l’écoulement, 
- les constructions et extensions nouvelles à moins de 10 mètres des berges des cours d’eau, 
- les constructions et extensions nouvelles à moins de 5 mètres de l’axe des fossés existants, s’il y a 
lieu, 
- l’édification de clôtures maçonnées à moins de 4 mètres des berges des cours d’eau. 

 

ARTICLE A2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Sont admis : 
 
- Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, sous réserve que leur 
implantation soit conforme au Règlement Sanitaire Départemental ou à la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
 
- Les structures légères à usage agricole, à condition que leur implantation et leur aspect permettent une 
intégration satisfaisante dans le paysage 
 
- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes, à condition d’être nécessaires à l’activité 
agricole, situées à proximité des bâtiments de l’exploitation agricole et qu'elles n’apportent aucune gêne 
à l’activité agricole environnante. Dans le cas de création ou de transfert d’un siège d’exploitation, la 
construction d’habitation ne pourra précéder la construction des bâtiments d’exploitation. 
 
- Les aménagements ou constructions destinés aux activités agro-touristiques (telles que camping à la 
ferme, ferme auberge et chambre d'hôtes), à condition de constituer une activité accessoire à 
l’exploitation agricole et d’être aménagées dans les constructions existantes 
 
- Les affouillements ou exhaussements de sol, désignés à l’article R421-23-f du Code de l’Urbanisme, 
dont la hauteur ou la profondeur est supérieure à 2 mètres et qui portent sur une surface supérieure ou 
égale à 100 m², à condition d’être destinés à l’activité agricole 
 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, dans la mesure 
où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone 
 
- Le changement de destination des bâtiments agricoles désignés dans le plan graphique, pour leur 
intérêt architectural ou patrimonial, au titre des articles L 123-3-1, R 123-7 et R 123-12 du Code de 
l’Urbanisme, dès lors que ce changement ne compromet pas l’exploitation agricole, ne nécessite pas le 
renforcement des réseaux et sous réserve de préserver leur aspect architectural 
 
- Les extensions et les annexes des constructions existantes à usage d’habitation. 
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- Les constructions et les installations nécessaires à l’exploitation des ressources naturelles et des 
énergies renouvelables, sous réserve du respect de leur propre réglementation et de ne pas 
compromettre le caractère agricole de la zone 
 
Patrimoine bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme 

De plus, les constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés pour leur intérêt patrimonial, au titre 
de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme (voir pièce 4-2) devront être conservés. 
Leur démolition est soumise au permis de démolir institué en application des articles L 421-3 et R 421-28 
e) du Code de l’urbanisme. Elle pourra être autorisée dans les cas suivants : 
- lorsque la construction menace la sécurité ou la salubrité, 
- pour la restitution de l’état d’origine ou la reconstitution d’éléments architecturaux disparus, lorsque la 

démolition concerne la suppression d’éléments superflus portant atteinte à l’architecture du bâtiment 
ou à son environnement urbain. 

 
Les travaux ayant pour effet de modifier, de supprimer un élément ou de changer la destination des 
constructions identifiées en application de l'article L 123-1-5-7°, doivent être précédés, conformément à 
l’article R 421-17d) du Code de l’Urbanisme, d'une déclaration préalable, lorsqu'ils ne sont pas soumis à 
permis de construire en application des articles R 421-14 à R 421-16. 
 
Leur restauration est soumise à l’application des règles spécifiques de l’article 11. 
 
Patrimoine paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme 

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément du patrimoine paysager (zone 
boisée, parc, alignement d'arbres, haie bocagère, arbre isolé…), que le Plan Local d'Urbanisme a 
identifié, en application de l'article L123-1-5-7°, doivent être précédés d'une déclaration préalable, en 
application de l’article R 421-23 h) du Code de l’Urbanisme. 
 
Secteurs concernés par un espace boisé classé au titre de l’article L130-1 du Code de 
l’Urbanisme 

Dans tout espace boisé classé : 
- le défrichement est interdit, 
- les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable prévue par l'article L 421-4 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A3 - ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement obtenu par l'application de 
l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
L’aménagement des accès doit apporter la moindre gêne à la circulation publique et obtenir l’accord du 
service gestionnaire de la voirie. 
 
2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, défense 
contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Les sentiers de randonnées existants devront être maintenus. 
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ARTICLE A4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la réglementation en 
vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
 
1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une desserte en eau potable doit être alimentée 
par branchement sur une conduite publique de distribution, de caractéristiques suffisantes et conforme 
aux conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
2- Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle, qui le nécessite, devra être raccordée à un dispositif 
d’assainissement collectif ou individuel, conforme à la réglementation sanitaire en vigueur et à la carte de 
zonage d’assainissement. 
S’il y a lieu, un prétraitement pourra être requis afin de rendre les eaux usées conformes aux 
caractéristiques fixées par le service gestionnaire du réseau d’assainissement collectif. 
 
3- Eaux Pluviales 

Toute construction ou imperméabilisation du sol nouvelle devra suivre les recommandations du Schéma 
Directeur d’Assainissement Pluvial établi par la Communauté d’Agglomération de BRIVE en 2008. 
 
Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif approprié sans créer 
de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques. Toutefois, si la nature des terrains, 
l'occupation ou la situation de la parcelle ne le permettent pas, les eaux pluviales pourront être évacuées 
dans le réseau pluvial, s’il existe, après accord du gestionnaire concerné, qui pourra imposer la 
réalisation d’un prétraitement approprié et d’une régulation des débits. Les aménagements nécessaires à 
la réduction des pollutions et la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge du 
propriétaire, qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l’opération projetée et au terrain. 
 
Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les écoulements 
provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les fonds inférieurs (code 
civil art 640 et 641). 
 
4- Electricité – Téléphone – Communications numériques 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques 
doit être réalisé en souterrain et soumis à l’accord des services gestionnaires. 
 
5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, les dispositions techniques et fonctionnelles relatives à la collecte des 
ordures ménagères, en relation avec la collectivité compétente.  
 

ARTICLE A5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Toute construction nécessitant l’installation d’un dispositif d’assainissement non collectif doit être 
implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques permettent l’installation d’un dispositif 
d'assainissement conforme à la réglementation en vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
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ARTICLE A6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

1- Implantation par rapport aux voies départementales 

En dehors des panneaux d’agglomération, les constructions doivent respecter les dispositions du 
Règlement de la Voirie Départementale approuvé le 15 décembre 1992, qui prévoit les règles 
d’implantation et de recul minimum suivantes : 
 
Voie de 1ère catégorie : RD 921 et RD38 
- maison d’habitation : recul de 25 m / axe 
- autres constructions : recul de 15 m / axe 
 
Voie de 2ème catégorie : RD 74 et RD162 (partie sud) et de 3ème catégorie (RD162 partie nord) et 
RD150E 
- toutes constructions : recul de 10 m /axe 
 
2- Implantation par rapport aux autres voies 

1- Bâtiments agricoles 
Les constructions à usage agricole doivent être implantées en respectant une distance minimale : 
- de 10 mètres par rapport à la limite d’emprise des voies 
 

2- Autres constructions 
Les autres constructions doivent être implantées : 
- soit à l’alignement de la limite d’emprise de la voie, si les conditions de sécurité le permettent, 
- soit à l’alignement du bâti existant, si les conditions de sécurité le permettent, 
- soit avec un recul minimum de 3 mètres. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de : 
- modification, transformation ou extension de constructions existantes, dont l’implantation ne respecte 
pas la règle, sous réserve que le recul existant ne soit pas diminué, 
- contrainte topographique. 
 

ARTICLE A7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions agricoles doivent être implantées : 
- soit sur les limites séparatives, 
- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 5 m 
(H/2, minimum 5 m). 
Des distances supérieures pourront être exigées afin de respecter les périmètres institués autour des 
bâtiments d’élevage et des installations agricoles classées, par rapport aux constructions occupées par 
des tiers. 
 
Les autres constructions doivent être implantées :  
- soit sur les limites séparatives, 
- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 m 
(H/2, minimum 3 m). 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent pas : 
- aux ouvrages techniques nécessaires aux réseaux publics ou d'intérêt collectif, 
- aux modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont l’implantation ne 
respecte pas la règle, sous réserve que le recul existant ne soit pas diminué. 
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- Implantation par rapport aux berges de cours d’eau 

En outre, les constructions et extensions de constructions devront respecter un recul minimum de : 
- 10 mètres par rapport aux berges de cours d’eau, 
- 5 mètres par rapport à l’axe des fossés existants, s’il y a lieu 
Les clôtures maçonnées devront respecter un recul minimum de 4 mètres par rapport aux berges de 
cours d’eau 
 

ARTICLE A8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les constructions doivent être soit accolées soit implantées à une distance minimale de 4 mètres l’une de 
l’autre. 
 
Les annexes seront situées sur l’unité foncière du bâtiment d’habitation dont elles dépendent. Elles 
seront implantées à une distance mesurée à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation 
principal à 10 m maximum par défaut à l’exception : 

- Des piscines qui peuvent être implantées à 20 m maximum ; 
- Des abris de jardin (de 20 m2 maximum) et les abris pour animaux (hors activité agricole 

principale) qui peuvent être implantés à 50 m maximum 

 

ARTICLE A9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé pour les constructions. 
 
L’emprise au sol d’une annexe, hors piscines et abris de jardin est limitée à 50 m2. L’emprise au sol 
d’un abri de jardin est limitée à 20 m2. Dans le cas de plusieurs annexes sur la même unité foncière, 
le nombre maximum d’annexes est de 3 pour une emprise au sol totale maximale de 70 m2. Ces 
annexes ne devront pas être transformées en nouveau logement. 
 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation seront limitées à 50 % de la surface 
de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m2 de surface de plancher totale. 
 
Lorsque la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100 m2; la surface de 
plancher de l’ensemble peut être portée à 150 m2 maximum. 
 

ARTICLE A10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant avant 
travaux, jusqu'au faîtage du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
La hauteur des bâtiments agricoles n’est pas réglementée, sous réserve de ne pas masquer les 
perspectives urbaines ou paysagères existantes. 
 
Pour les autres constructions, la hauteur maximale ne doit pas excéder : 
- un étage sur rez-de-chaussée plus combles aménageables (R+1+C) pour les constructions à usage 
d’habitation, 
- un rez-de-chaussée plus combles aménageables (R+C) pour les constructions d’annexes, 
 
L'agrandissement d'une construction existante pourra être réalisé avec une hauteur identique à celle de 
la construction agrandie, même si elle est supérieure à la hauteur autorisée, sous réserve de ne pas 
masquer les perspectives urbaines ou paysagères existantes. 
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- La hauteur maximale au faitage des annexes est limitée à 6 m ou à 4 m à l’acrotère en cas de 
toitures terrasses. 

- La hauteur maximale au faitage des extensions doit être inférieure ou égale à la hauteur au faitage 
de la construction principale ou égale à 4 m à l’acrotère en cas de toitures terrasses. 
 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR 

1/ Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux, 
compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages.  
 
A titre dérogatoire, pour les projets d’architecture échappant aux modèles de l’architecture traditionnelle, 
des dispositions ou des matériaux différents pourront être autorisés, sous réserve de leur bonne 
intégration paysagère et urbaine. 
 
 
2/ Bâtiments agricoles 

1- Implantation et adaptation au terrain 

Recommandations :  

L’implantation des bâtiments agricoles tiendra compte des lignes de force du paysage telles que : 

- les voies d’accès, 

- les sens d’implantation des bâtiments existants à proximité, 

- les courbes de niveaux du terrain naturel, 

- les alignements et massifs végétaux existants, 

- les vues et perspectives paysagères, depuis le site et vers le site d’implantation. 

 
L’implantation des constructions nouvelles tiendra compte de la pente du terrain afin de réduire au 
maximum les déplacements de terre et les talus. 
 
Les déblais seront privilégiés aux remblais, pour l’impact paysager et la stabilité de la structure. Le talus 
sera positionné en arrière du bâtiment, avec le niveau 0 de la construction correspondant au terrain 
naturel existant. Toutefois, à titre dérogatoire le terrassement en déblai remblai pourra être autorisé sur 
des terrains de faible pente, à condition que la hauteur du remblai soit limitée à 1/3 de la hauteur de la 
façade du bâtiment à la panne sablière. 
 

 
 

2- Volumétrie 
Les bâtiments dont la façade est supérieure à 40 mètres de long, seront fractionnés en plusieurs 
volumes, afin de réduire l’effet de masse, par l’une ou l’autre des dispositions suivantes : 
- volumes de hauteurs de faîtages différents (+/- 80 cm), 
- volumes en L ou en U, avec lignes de faîtage perpendiculaires, 
- décalage des volumes par avancée ou retrait de la façade 
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Les pignons d’une largeur supérieure à 20 mètres seront traités avec une cassure au niveau des pans de 
toiture, qui va permettre de détacher visuellement les appentis, du volume central. Cette cassure de 
pente sera de 40 à 80 cm de haut. Elle permettra, si nécessaire, la ventilation haute et l’éclairage de la 
nef centrale, par la pose d’un bardage vertical ajouré ou translucide. 
 

 
 

3- Toiture 
 
Pour les constructions neuves 
La couleur et la forme des toitures devront s’harmoniser avec le bâti environnant. 
Les toitures des bâtiments d’exploitation seront à 2 pentes avec une pente minimale de 30%, d’une teinte 
proche de l’ardoise de pays (plaques de fibres ciment colorées dans la masse ou en métal pré laqué non 
brillant), selon nuancier suivant : 
 

   
 
Les accessoires de couverture (chéneaux, rives, solin, faitage…) auront la même teinte que le matériau 
de couverture. L’ossature métallique de la charpente restant visible, sera peinte de couleur gris sombre 
dans la teinte de la couverture. La pose de plaques translucides de couverture, permettant l’éclairage du 
bâtiment, est autorisée. 
 
En cas d’extension d’un bâtiment existant, d’autres teintes pourront être autorisées, afin de 
s’harmoniser avec la teinte de la couverture existante. 
 
Les réfections et extensions de couvertures traditionnelles (ardoises naturelles, tuiles mécaniques) 
seront de préférence réalisées avec le même matériau, ou à défaut avec un matériau de même teinte. 
Lors d’une réfection de couverture d’un bâtiment ancien, avec changement de matériaux de couverture, 
les débords de toit traditionnels (chevronnage bois, coyau, dessous de toits en volige…) seront 
conservés ou restaurés. 
 

4- Façades 
 
Les teintes des façades devront se rapprocher des maçonneries et des enduits traditionnels. 
 
Les bardages de façades seront constitués : 
 
- soit de bardage en bois brut, posé de préférence verticalement 
 
- soit de bardage métallique pré-laqué non brillant, posé verticalement, de teinte proche des pierres de 
pays, selon nuancier suivant : 
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En cas d’extension d’un bâtiment existant, d’autres teintes pourront être autorisées, afin de s’harmoniser 
avec la teinte du bardage existant. 
 
Les plaques perforées éventuellement utilisées afin de faciliter la ventilation, suivant l’exposition au vent, 
seront de la même teinte que les plaques pleines. 
La disposition des plaques translucides définira un rythme vertical, afin de casser la longueur du 
bâtiment. 
 
Les maçonneries seront traitées de la manière suivante :  
- soit par habillage extérieur avec le bardage bois ou métal de façade, descendu à 0,80 m minimum du 
sol extérieur fini, avec soubassement maçonné qui pourra rester en ciment brut 
- soit par finition avec un enduit, finition grattée, de teinte sombre (brun foncé, gris vert, cendre beige 
foncé…), afin de se confondre avec la teinte du sol naturel et des pierres locales.  
 
Les tons clairs, le ciment brut et les matériaux réfléchissants ne sont pas autorisés. 
 
Les réfections et extensions de constructions agricoles traditionnelles en pierre, seront de 
préférence réalisées avec le même matériau, ou à défaut avec un enduit ou bardage de même teinte. 
 

5- Menuiseries 
Les menuiseries seront de teinte sombre identique ou proche de celle du bardage de façade ou de la 
couverture, y compris les habillages de tableaux. 
Les menuiseries PVC ne seront autorisées que pour les locaux techniques nécessitant des normes 
d’hygiène (laiterie, fromagerie, atelier de découpe…). Elles seront de préférence de teinte beige ou gris. 
 

6- Structures légères et autres installations agricoles 
Les tunnels agricoles seront implantés de façon à s’insérer et s’appuyer sur un élément de paysage 
(haie, bosquet...). Leur couleur sera choisie dans une gamme permettant une intégration satisfaisante 
dans le paysage. La bâche polyéthylène sera de teinte gris anthracite. Les menuiseries seront de teinte 
identique. 
 
Les autres installations techniques agricoles telles que silos tour, couloirs de contention, fosses à lisier, 
silos à ensilage…, seront implantés de façon à s’insérer au mieux dans le paysage et ne pas réduire les 
perspectives paysagère depuis les voies publiques. Leur implantation sera privilégiée sur la façade la 
moins visible depuis l’espace public. Leur impact paysager sera réduit par un habillage en bois, ou par un 
accompagnement végétal. Les teintes devront être foncées et non réfléchissantes. 
 

7- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production d’énergie 
renouvelable 
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif de production d’énergie 
renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du bâtiment et de son contexte urbain 
et paysager, sous réserve de ne pas interférer avec les perspectives paysagères ou urbaines et de 
respecter les dispositions suivantes : 
 
- pour les constructions neuves, de faire partie intégrante du projet architectural, 
 
- pour les constructions existantes, d’être implantés de façon à être le moins perceptibles depuis les 
espaces publics ou intégrés à un projet de restauration. 
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8- Clôtures 
Les murets de clôtures en pierres existants, doivent être préservés et restaurés avec les techniques et 
matériaux d’origine. 
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone. 
 
 
3- Constructions neuves ou aménagement de constructions récentes, non agricoles 

1- Implantation 
 
L’implantation tiendra compte de la pente du terrain, afin de réduire au maximum les modifications du 
terrain naturel, qui se limiteront à l’emprise du bâtiment.  
 
Sur terrain plat, les buttes rapportées ne sont pas autorisées. 
 
Sur terrain en pente, les constructions seront préférentiellement implantées parallèles ou 
perpendiculaires à la pente du terrain naturel. Les terrassements en déblais seront privilégiés aux 
remblais, pour l’impact paysager, selon les principes suivants :  

 
 

2- Volumétrie et typologie du bâti 
La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation 
topographique de l’architecture traditionnelle et s’inscrire dans la forme urbaine et le paysage.  
 
Le plan de forme rectangulaire avec toit à 2, 3 ou 4 pentes sera privilégié. 
Des volumes décalés, ou secondaires perpendiculaires en L ou en T pourront être autorisés. 
Les plans en V ou Y ne sont pas autorisés. 
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3- Toitures 
La pente des toitures sera au minimum de 35 degrés (soit 70%). Une pente plus forte pourra être exigée 
suivant l’implantation du projet (en continuité de bâtis anciens par exemple).  
 
La couverture sera constituée d’ardoises naturelles sans écaille, ou de matériaux plans sans onde ni 
écaille, de teinte ardoisée, d’aspect mat. 
 
A titre dérogatoire, en fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, il 
pourra être autorisé l’utilisation de : 
- tuile rouge foncée unie non flammée et sans onde, afin de s’harmoniser avec les couvertures des 
constructions voisines 
- toiture en métal (zinc ou bac métallique) d’aspect mat et de teinte ardoisée 
- toiture terrasse avec protection d’étanchéité en graviers, 
- toiture végétale, 
- bardeaux de bois 
 
Les mêmes règles s’appliquent aux réfections de couverture de constructions existantes. 
 

4- Façades 
L’aspect des façades devra être adapté aux teintes du contexte bâti traditionnel et seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays 
- d’enduits de finition lisse ou feutrée, de teinte proche des grès locaux 
 
A titre dérogatoire, en fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, il 
pourra être autorisé l’utilisation de : 
- bardage (bois, panneaux de bois, briques, métal) d’aspect mat et de teinte neutre (gris ardoisé, grès de 
pays), 
- béton brut teinté dans la masse, d’aspect mat et de teinte neutre (gris ardoisé, grès de pays), 
à l’exception des teintes claires (blanc pur, blanc cassé, beige clair), jaunes ou roses, des aspects 
brillants ou réfléchissants, des matériaux bruts destinés à être enduits, et des bois vernis de teinte miel, 
qui ne sont pas autorisés.  
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La teinte et l’aspect des menuiseries seront en harmonie avec la teinte de la façade. 
 

5- Abris et annexes 
Les constructions annexes devront être : 
- soit d’aspect similaire à la construction principale (matériaux, teintes), 
- soit en bardage (bois, panneaux de bois, briques, métal) d’aspect mat et de teinte neutre (gris ardoisé, 
grès de pays) et couverture de teinte sombre et d'aspect mat, 
à l’exception des teintes claires (blanc pur, blanc cassé, beige clair), jaunes ou roses, des aspects 
brillants ou réfléchissants, des matériaux bruts destinés à être enduits, et des bois vernis de teinte miel, 
qui ne sont pas autorisés.  
 
Si elles ne peuvent être enterrées, les citernes de récupération d'eau de pluie seront dissimulées par des 
structures en bois laissé naturel ou peint dans un ton sombre. 
 

6- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production d’énergie 
renouvelable 
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs individuels de production 
d’énergie renouvelable, devront respecter les dispositions suivantes : 
- prendre en compte les caractéristiques du bâtiment et de son contexte urbain et paysager, 
- ne pas interférer avec les perspectives paysagères ou monumentales existantes,  
- pour les constructions neuves, faire partie intégrante du projet architectural, 
- pour les constructions existantes, être implantés de façon à être le moins perceptibles depuis les 
espaces publics ou être intégrés à un projet de restauration. 
 

7- Clôtures 
Les murs de clôtures en pierres existants doivent être préservés et restaurés avec les techniques et 
matériaux d’origine. 
La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique.  
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone. 
S’il y a lieu, les clôtures seront constituées de : 
- mur appareillé en pierre de pays ou mur enduit de ton naturel foncé, d’une hauteur maximale de 1 
mètre, éventuellement surmonté de grille non opaque 
- haie vive, composée de plusieurs essences locales, recommandées à l’article 13, éventuellement 
doublée d’un grillage de couleur sombre partant du sol ou d’une clôture en bois naturel, d’une hauteur 
maximale de 1,50 mètre, par rapport au niveau du terrain naturel 
 
L’aspect et la hauteur des clôtures des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, n’est pas réglementé. 
 
4- Restauration ou aménagement de constructions traditionnelles ou patrimoine bâti 
identifié au titre de l’article L123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme 

1- Toitures 
Les pentes et volumes de toitures existantes seront maintenus. 
La restauration des toitures sera réalisée avec les matériaux originels, soit en ardoises naturelles, soit en 
tuiles plate mécanique type 1930. 
Les lucarnes traditionnelles, s’il y a lieu, seront maintenues ou restaurées avec les matériaux, la forme et 
les proportions initiales. 
Les châssis de toits, s’il y a lieu, devront être intégrés dans le plan de couverture, respecter les axes de 
composition de la façade et être limités aux dimensions de 60 cm x 80 cm. 
 

2- Façades 
La façade sera conservée sans surélévation. 
Le traitement des murs sera apprécié en fonction de la composition et de la technique de construction de 
la façade. Les maçonneries de moellon de pierres équarries seront rejointoyées dans le ton moyen des 
pierres. 
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En fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, des extensions 
pourront être autorisées, sous réserve de ne pas dénaturer la construction existante et d’être réalisées, 
soit en maçonnerie de pierre similaire à la construction existante, soit en bardage d’aspect mat et de 
teinte neutre (gris ardoisé, grès de pays),  
 
Les teintes claires (blanc pur, blanc cassé, beige clair), jaunes ou roses, les aspects brillants ou 
réfléchissants, les matériaux bruts destinés à être enduits, et les bois vernis de teinte miel ne sont pas 
autorisés.  
 

3- Ouvertures et menuiseries extérieures 
Les baies anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou restituées suivant leurs proportions 
et dimensions d’origine. 
De nouveaux percements pourront être réalisés sous réserve du respect de la composition de la façade. 
 
Les menuiseries seront réalisées, avec une unité d’aspect sur l’ensemble de la construction et avec un 
matériau pouvant être peint (bois ou métal). Les systèmes d’occultation, seront du type volets bois en 
planches pleines, selon les dispositions d’origine du bâtiment. 
 
La teinte des menuiseries sera neutre et non réfléchissante. Les volets seront en bois peint et non verni.  
 

4- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production d’énergie 
renouvelable 
Ces éléments ne sont pas autorisés sur les constructions identifiées au titre de l’article L123-1-5-7° (cf 
article L111-6-2 du CU). 
 

5- Clôtures 
Les murets de clôtures en pierres existants doivent être préservés et restaurés avec les techniques et 
matériaux d’origine. 
La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique.  
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone. 
S’il y a lieu, les clôtures seront constituées de : 
- mur appareillé en pierre de pays ou mur enduit de ton naturel foncé, d’une hauteur maximale de 1 
mètre, éventuellement surmonté d’une grille non opaque 
- haie vive, composée de plusieurs essences locales, recommandées à l’article 13, éventuellement 
doublée d’un grillage de couleur sombre partant du sol ou d’une clôture en bois naturel, d’une hauteur 
maximale de 1,50 mètre, par rapport au niveau du terrain naturel. 
 
Les clôtures en PVC ne sont pas autorisées pour le patrimoine identifié. 
 

ARTICLE A12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions sera assuré en dehors des 
voies et emprises publiques.  
Toutes les dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété les dégagements 
nécessaires au stationnement et aux manœuvres des engins agricoles, afin d’éviter les manœuvres sur 
les voies publiques. 
 
Les aires de stationnement imperméabilisées d’une superficie supérieure à 50 m² devront être équipées 
d’un système permettant la rétention de la pollution, sous le contrôle du gestionnaire du réseau d’eaux 
pluviales. 
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ARTICLE A13 - ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET ESPACES BOISES 

1- Espaces non bâtis 

Les surfaces minéralisées, dont l’impact est très important dans la perception des bâtiments 
d’exploitation agricole, auront une superficie limitée aux aires de manœuvre. 
L’imperméabilisation des espaces non bâtis sera limitée au maximum. Le traitement des chemins d’accès 
et plateformes de manœuvre autour des bâtiments sera de préférence réalisé avec des empierrements 
(gravillon stabilisé, pierres concassées..) proche de l’aspect des chemins ruraux. 
 
2- Aménagements paysagers des abords des constructions 

Afin de favoriser l’insertion paysagère des constructions, les plantations, haies et alignement d’arbres 
existants seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. Afin de maintenir le caractère 
champêtre, les aménagements paysagers d’accompagnement des constructions, privilégieront les 
espèces végétales feuillues régionales. 
 

Liste des essences végétales recommandées pour les plantations (à adapter au sol) 

Arbre pour bosquets Arbustes pour constitution de haies 

Aulne glutineux (alnus glutinosa) * Aubépine (Crataegus monogyna) 

Charme commun (Carpinus betulus) Bourdaine (Frangula dodonei) * 

Châtaigner (Castanea sativa) Buis (Buxus sempervirens) 

Chêne pédonculé (Quercus robur) Bruyère commune (Calluna vulgaris) 

Chêne sessile (Quercus petraea) Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

Erable champêtre (Acer campestre) Eglantier (Rosa Canina) 

Frêne commun (Fraxinus excelsior) * Fusain d’Europe (Euonymus europaenus) 

Pin sylvestre (Pinus sylvestris) Genêt à balais (Cytisus scoparius) 

Sorbier domestique (Sorbus domestica) Genévrier (Juniperus communis) 

Saule marsault (Salix caprea) * Houx (Ilex aquifolum) 

Tilleul à petite feuille (Tillia cordata) If (Taxus baccata) 

Tremble (Populus tremula) * Noisetier commun (Coryllus avellana) 

Essences fruitières locales :  
cerisier, merisier, néflier, noyer, poirier, pommier, 
prunier 

Prunellier (Prunus spinosa) 

Sureau noir (Sambucus nigra) 

Troène (Ligustrum vulgare) 

Ulex europaeus (Ajonc d’Europe) * 

Viorne lantane ou obier (Virbunum lantana ou 
opulus) * 

* essences à privilégier dans les zones humides 
 
Les aménagements paysagers pourront se reporter aux recommandations de la plaquette « Osez les 
haies variées » du CAUE19, jointe en annexe. 
 
3- Alignements bocagers et éléments paysagers identifiés au titre de l'article L123-1-5-7° 
du Code de l'Urbanisme, par des cercles verts dans le document graphique 

La pérennité des éléments de végétation (alignements d'arbres, haies bocagères, parcs, arbres isolés…), 
identifiés dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt paysager ou écologique, doit être 
assurée, dans son linéaire et sa structure, notamment la préservation des arbres de haut-jet. 
Leur exploitation sera compensée par leur renouvellement. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une déclaration 
préalable, en application de l’article R 421-23 h) du Code de l’Urbanisme et ne seront admis que pour les 
motifs suivants : 
- exploitation dans la limite de un tiers des arbres de l’alignement sur une période de 10 ans, 
préférentiellement sur les arbres mûrs, dépérissants ou dangereux 
- raisons phytosanitaires liées à la santé et à la vie de l'arbre,  
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- raisons de sécurité, 
- nécessité d’accès à la parcelle, si aucun autre accès n’est possible, 
- aménagement d’un équipement nécessaire aux services publics. 
 
4- Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés, identifiés dans les documents graphiques, doivent être conservés et 
protégés. Ils sont soumis, pour leur entretien et leur aménagement, aux dispositions de l’article L130.1 du 
Code de l'Urbanisme. Les défrichements y sont interdits.  
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable prévue par l'article L 421-4 du 
Code de l’Urbanisme. 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de Coefficient d’Occupation des Sols (COS). 
Non réglementé. 
 
 

Liste des bâtiments pouvant changer de destination 

 
 

 
 
 
 

Lieu-dit Références cadastrales Description 

Au Bâtiment CN 51 Grange étable 
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ZONE N 
 
 
La zone Naturelle comprend les secteurs à protéger en raison de leur caractère d’espaces naturels, 
de leur intérêt paysager, historique ou écologique, ou des risques naturels auxquels ils sont soumis.  
 
 
La zone N comprend les zones boisées et les coteaux pentus non propices à l’activité agricole, ainsi 
que les anciens hameaux traditionnels et certaines constructions isolées, sans vocation agricole, où 
l’évolution du bâti existant est autorisée. 
 
La zone N comprend en outre plusieurs secteurs spécifiques : 
 
- Secteur Np, à enjeux patrimonial, paysager ou environnemental particulier, ayant vocation à rester 
non bâti. Aucune nouvelle construction n’y est autorisée. Seul l’aménagement des quelques 
constructions isolées existantes pourra être autorisé. 
Les extensions et les annexes des constructions existantes à usage d’habitation pourront être 
autorisées. 
 partie non urbanisée de la ZNIEFF, landes, vallées et berges des cours d’eau, coupures vertes 
 
- Secteur Nh, secteur habité de taille et de capacité limité, à l’intérieur duquel l’évolution du bâti 
existant (extensions, changement de destination, construction d’annexes, piscines…) 
Les extensions et les annexes des constructions existantes à usage d’habitation et quelques 
nouvelles constructions d’habitation pourront être autorisées 
 
- Secteur Nv,  secteur de taille et de capacité limitée, destinée à un projet d’habitat adapté à la 
sédentarisation d’une famille de gens du voyage par la ville de BRIVE à Montplaisir 
 
- Secteur Nl qui comprend l’emprise du city stade au bourg de COSNAC, dans la vallée du Pian 
 
- Secteur Nc qui comprend l’emprise et le projet d’extension de la carrière de Rochelongue 
 
- Secteur Nj qui comprend l’emprise du lotissement jardin de Graulière 
 
La zone N comprend également :  
 
- un secteur inondable, identifié dans le document graphique par une trame, concerné par l’aléa 
d’inondation de la vallée de la Loyre, défini par l’étude SOGREAH, à l’intérieur duquel les occupations 
du sol sont soumises à des règles particulières  
 
- un secteur de mouvement de terrain, identifié dans le document graphique par une trame, concerné 
par l’aléa glissement de terrain en bordure de la RD 74, à l’entrée du bourg de COSNAC, à l’intérieur 
duquel les occupations du sol sont soumises à des règles particulières 
 
 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article N2, sont interdites. 
 
De plus, sont interdits : 
 
- les terrassements, affouillements et exhaussements de sol non liés à un permis de construire ou 
d’aménager ou à la réalisation d’une infrastructure d’intérêt public 
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- en secteur Nj 

- l’aménagement, l’extension et le changement de destination des constructions existantes 
- les constructions nouvelles autres que celles autorisées à l’article N2 
 
- dans les parties identifiées dans le document graphique par la trame inondation ou la 
trame mouvement de terrain : 
- toute construction nouvelle 
- toute extension ou aménagement de construction existante non autorisée à l’article 2 
- tout changement de destination destiné à la création d’un Etablissement Recevant du Public ou 
d’une ICPE 
- toute modification du sol, y compris les déblais et remblais 
 
- le long des cours d’eau 

- le remblaiement et la réalisation d’obstacle à l’écoulement, 
- les constructions et extensions nouvelles à moins de 10 mètres des berges des cours d’eau, 
- les constructions et extensions nouvelles à moins de 5 mètres de l’axe des fossés existants, s’il y 
a lieu, 
- l’édification de clôtures maçonnées à moins de 4 mètres des berges des cours d’eau. 

 

ARTICLE N2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Seules sont admises les occupations suivantes, à condition : 
- que cela ne nécessite pas le renforcement des réseaux 
- de ne pas nuire à la préservation des paysages et des milieux naturels 
 
1- Dans la zone N 

- l’aménagement et le changement de destination des constructions non précaires existantes à la date 
d’approbation du PLU 
- l’extension mesurée, des constructions non précaires existantes, limitée à 50% de l’emprise au sol 
existante, avec un maximum de 120 m² d’emprise au sol au total 
- les constructions annexes (garage, abris de jardin, chaufferie, pool-house…), dans la limite de 30 m² 
d’emprise au sol au total, à condition d’être implantées à proximité et sur la même unité foncière que 
l’habitation dont elles dépendent 
- les piscines, à condition que leur aspect extérieur s’intègre dans le paysage, et qu’elles soient 
implantées à proximité et sur la même unité foncière que l’habitation dont elle dépend 
- les extensions et les annexes des constructions existantes à usage d’habitation 
- les bâtiments repérés dans le document graphique pourront faire l’objet d’un changement de 
destination à usage d’habitation ou de gîtes, sous réserve qu’ils ne compromettent pas l’activité 
agricole (bâtiments identifiés sur le document graphique et liste en fin de chapitre). 
- l’aménagement et l’extension mesurée des bâtiments agricoles existants, sous réserve du respect de 
leur propre réglementation, 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition de 
ne pas compromettre le caractère naturel de la zone 
- les constructions et les installations nécessaires à l’exploitation des ressources naturelles et des 
énergies renouvelables, sous réserve du respect de leur propre réglementation et de ne pas 
compromettre le caractère naturel de la zone 
- l’aménagement et l’extension mesurée des constructions non précaires existantes, à usage d’activité 
économique 
 
2- Dans le secteur Np 

- l’aménagement et le changement de destination des constructions existantes non précaires 
existantes à la date d’approbation du PLU 
- les bâtiments repérés dans le document graphique pourront faire l’objet d’un changement de 
destination à usage d’habitation ou de gîtes, sous réserve qu’ils ne compromettent pas l’activité 
agricole (bâtiments identifiés sur le document graphique et liste en fin de chapitre). 
- les extensions et les annexes des constructions existantes à usage d’habitation 
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- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à condition de 
ne pas compromettre le caractère naturel de la zone 
 
3- Dans le secteur Nh 

- les occupations du sol autorisées en zone N ci-dessus 
- les constructions nouvelles, à usage d’habitation. 
 
4- Dans le secteur Nv 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
- les constructions à usage d’habitation et leurs annexes destinées à l’habitat adapté des gens du 
voyage 
- le stationnement des caravanes destiné à la sédentarisation des gens du voyage 
 
5- Dans le secteur Nl 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, destinés aux 
loisirs et aux sports, à condition de ne pas compromettre le caractère naturel de la zone 
 
6- Dans le secteur Nc 

- les constructions, installations, clôture, affouillements et exhaussement de sol liés à l’exploitation de 
carrière, sous réserve du respect de leur propre réglementation 
 
7- Dans le secteur Nj 

- les abris de jardin, dans la limite d’une seule construction d’une emprise au sol limitée à 6 m² 
- les serres souples d’une hauteur inférieure à 1,80 m 
 
8- Dans la partie identifiée dans le document graphique par la trame inondation 

Seuls sont admis : 
- les constructions ou installations techniques relatives aux services publics ou d’intérêt collectif, à 
condition que la proximité du cours d’eau soit nécessaire et de l’absence de solution alternative pour 
une implantation hors zone inondable 
- la réhabilitation, le changement de destination et l’extension mesurée des constructions existantes, à 
condition : 
 - de ne pas créer de logement supplémentaire 
 - de ne pas créer de risque de pollution en cas de crue 
 - de respecter les règles et les prescriptions qui pourront être émises, de nature à réduire la 
vulnérabilité des personnes et des biens 
 
9- Dans la partie identifiée dans le document graphique par la trame mouvement de 
terrain 

Seuls sont admis : 
- les travaux destinés à réduire le risque de mouvement de terrain, sous réserve de la présentation 
d’une étude géotechnique conforme à la norme NF P 94-500, adaptée au type d’aléa, qui permette de 
juger de la faisabilité du projet et de définir les conditions de sa mise en œuvre. 
 
Patrimoine bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme 

De plus, les constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés pour leur intérêt patrimonial, au 
titre de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme (voir pièce 4-2) devront être conservés. 
Leur démolition est soumise au permis de démolir institué en application des articles L 421-3 et R 421-
28 e) du Code de l’urbanisme. Elle pourra être autorisée dans les cas suivants : 
- lorsque la construction menace la sécurité ou la salubrité, 
- pour la création d’un accès, lorsque la desserte du terrain ne peut être effectuée d’une façon 

différente, 
- pour la restitution de l’état d’origine ou la reconstitution d’éléments architecturaux disparus, lorsque 

la démolition concerne la suppression d’éléments superflus portant atteinte à l’architecture du 
bâtiment ou à son environnement urbain. 
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Les travaux ayant pour effet de modifier, de supprimer un élément ou de changer la destination des 
constructions identifiées en application de l'article L 123-1-5-7°, doivent être précédés, conformément 
à l’article R 421-17d) du Code de l’Urbanisme, d'une déclaration préalable, lorsqu'ils ne sont pas 
soumis à permis de construire en application des articles R 421-14 à R 421-16. 
 
Leur restauration est soumise à l’application des règles spécifiques de l’article 11. 
 
Patrimoine paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme 

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément du patrimoine paysager (zone 
boisée, parc, alignement d'arbres, haie bocagère, arbre isolé…), que le Plan Local d'Urbanisme a 
identifié, en application de l'article L123-1-5-7°, doivent être précédés d'une déclaration préalable, en 
application de l’article R 421-23 h) du Code de l’Urbanisme. 
 
Secteurs concernés par un espace boisé classé au titre de l’article L130-1 du Code de 
l’Urbanisme 

Dans tout espace boisé classé : 
- le défrichement est interdit, 
- les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable prévue par l'article L 421-4 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement obtenu par l'application 
de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
L’aménagement des accès doit apporter la moindre gêne à la circulation publique et obtenir l’accord 
du service gestionnaire de la voirie.  
 
2- Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, 
défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Les sentiers de randonnées existants devront être maintenus. 
 

ARTICLE N4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la réglementation en 
vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
 
1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une desserte en eau potable doit être 
alimentée par branchement sur une conduite publique de distribution, de caractéristiques suffisantes 
et conforme aux conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
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2- Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle, qui le nécessite, devra être raccordée à un dispositif 
d’assainissement collectif ou individuel, conforme à la réglementation sanitaire en vigueur et à la carte 
de zonage d’assainissement. 
 
S’il y a lieu, un prétraitement pourra être requis afin de rendre les eaux usées conformes aux 
caractéristiques fixées par le service gestionnaire du réseau d’assainissement collectif. 
 
3- Eaux Pluviales 

Toute construction ou imperméabilisation du sol nouvelle devra suivre les recommandations du 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial établi par la Communauté d’Agglomération de BRIVE en 
2008. 
 
Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif approprié sans 
créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques. Toutefois, si la nature des terrains, 
l'occupation ou la situation de la parcelle ne le permettent pas, les eaux pluviales pourront être 
évacuées dans le réseau pluvial, s’il existe, après accord du gestionnaire concerné, qui pourra 
imposer la réalisation d’un prétraitement approprié et d’une limitation des débits. Les aménagements 
nécessaires à la réduction des pollutions et la limitation des débits évacués de la propriété sont à la 
charge du propriétaire, qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l’opération projetée et au terrain. 
 
Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les fonds 
inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 
4- Electricité – Téléphone – Communications numériques 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques 
doit être réalisé en souterrain et soumis à l’accord des services gestionnaires. 
 
5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, les dispositions techniques et fonctionnelles relatives à la collecte des 
ordures ménagères, en relation avec la collectivité compétente.  
 

ARTICLE N5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Toute construction nécessitant l’installation d’un dispositif d’assainissement non collectif doit être 
implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du sol…) 
permettent l’installation d’un dispositif d'assainissement conforme à la réglementation en vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
 

ARTICLE N6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

1- Implantation par rapport aux voies départementales 

En dehors des panneaux d’agglomération, les constructions doivent respecter les dispositions du 
Règlement de la Voirie Départementale approuvé le 15 décembre 1992, qui prévoit les règles 
d’implantation et de recul minimum suivantes : 
 
Voie de 1ère catégorie : RD 921 et RD38 
- maison d’habitation : recul de 25 m / axe 
- autres constructions : recul de 15 m / axe 
 
Voie de 2ème catégorie : RD 74 et RD162 (partie sud) et de 3ème catégorie (RD162 partie nord) et 
RD150E 
- toutes constructions : recul de 10 m /axe 
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2- Implantation par rapport aux autres voies 

Les constructions doivent être implantées : 
- soit à l’alignement de la limite d’emprise de la voie, si les conditions de sécurité le permettent 
- soit à l’alignement du bâti existant, si les conditions de sécurité le permettent 
- soit avec un recul minimum de 3 mètres 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de modification, transformation ou 
extension de constructions existantes, dont l’implantation ne respecte pas la règle, sous réserve que 
le recul existant ne soit pas diminué. 
 
3- En secteur Nv 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport aux voies 
d’accès et aux voies de desserte interne du secteur 
 

ARTICLE N7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées :  
- soit sur les limites séparatives, 
- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 
3 m (H/2, minimum 3 m). 
 
L’implantation de piscine doit respecter un recul minimal de 3 mètres des limites séparatives. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de modification, transformation ou 
extension de constructions existantes, dont l’implantation ne respecte pas la règle, sous réserve que 
le recul existant ne soit pas diminué. 
 
- Implantation par rapport aux berges de cours d’eau 

En outre, les constructions et extensions de constructions devront respecter un recul minimum de : 
- 10 mètres par rapport aux berges de cours d’eau, 
- 5 mètres par rapport à l’axe des fossés existants, s’il y a lieu 
Les clôtures maçonnées devront respecter un recul minimum de 4 mètres par rapport aux berges de 
cours d’eau 
 

ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les constructions doivent être soit accolées soit implantées à une distance minimale de 4 mètres l’une 
de l’autre. 
 
Les annexes seront situées sur l’unité foncière du bâtiment d’habitation dont elles dépendent. 
Elles seront implantées à une distance mesurée à partir des murs extérieurs du bâtiment 
d’habitation principal à 10 m maximum par défaut à l’exception : 

- Des piscines qui peuvent être implantées à 20 m maximum, obligatoirement sur la 
même unité foncière que l’habitation ; 

- Des abris de jardin (de 20 m2 maximum) et les abris pour animaux (hors activité 
agricole principale) qui peuvent être implantés à 50 m maximum 
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ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

- En zone N 

L’extension mesurée des constructions non précaires existantes est limitée à 50% de l’emprise au sol 
existante, avec un maximum de 120 m² d’emprise au sol au total. 
 
L’emprise au sol des constructions annexes est limitée à 30 m² au total. 
 
L’emprise au sol d’une annexe, hors piscines et abris de jardin est limitée à 50 m2. L’emprise au 
sol d’un abri de jardin est limitée à 20 m2. Dans le cas de plusieurs annexes sur la même unité 
foncière, le nombre maximum d’annexes est de 3 pour une emprise au sol totale maximale de 70 
m2. Ces annexes ne devront pas être transformées en nouveau logement. 
 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation seront limitées à 50 % de la 
surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m2 de surface de plancher totale. 
 
Lorsque la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100 m2; la surface de 
plancher de l’ensemble peut être portée à 150 m2 maximum. 
 
- En secteur Np 

L’emprise au sol d’une annexe, hors piscines et abris de jardin est limitée à 50 m2. L’emprise au 
sol d’un abri de jardin est limitée à 20 m2. Dans le cas de plusieurs annexes sur la même unité 
foncière, le nombre maximum d’annexes est de 3 pour une emprise au sol totale maximale de 70 
m2. Ces annexes ne devront pas être transformées en nouveau logement. 
 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation seront limitées à 50 % de la 
surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m2 de surface de plancher totale. 
 
Lorsque la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100 m2; la surface de 
plancher de l’ensemble peut être portée à 150 m2 maximum. 
 
 
- En secteur Nh 

En secteur Nh, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne pourra excéder 20% de la surface 
de l’unité foncière.  
 
L’emprise au sol d’une annexe, hors piscines et abris de jardin est limitée à 50 m2. L’emprise au 
sol d’un abri de jardin est limitée à 20 m2. Dans le cas de plusieurs annexes sur la même unité 
foncière, le nombre maximum d’annexes est de 3 pour une emprise au sol totale maximale de 70 
m2. Ces annexes ne devront pas être transformées en nouveau logement. 
 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation seront limitées à 50 % de la 
surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m2 de surface de plancher totale. 
 
Lorsque la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100 m2; la surface de 
plancher de l’ensemble peut être portée à 150 m2 maximum. 
 
En cas de changement d’usage ou d’extension de construction existante, cette règle ne s’applique 
pas, à condition que la construction puisse disposer d’un dispositif d’assainissement conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
 
- En secteur Nv 

L’emprise au sol des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif n’est pas réglementée. 
 
L’emprise au sol de toutes les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, ne pourra excéder 
100 m² par unité d’habitation et 300 m² au total. 
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L’emprise au sol de toutes les installations et constructions ne pourra excéder 400 m² par plateforme 
et 1200 m² au total. 
Les constructions ou installations sont interdites en dehors des plateformes aménagées à la livraison 
du terrain. 
 

ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant avant 
travaux, jusqu'au faitage du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures 
exclus. 
 
L'agrandissement d'une construction existante pourra être réalisé avec une hauteur identique à celle 
de la construction agrandie, même si elle est supérieure à la hauteur autorisée, sous réserve de ne 
pas masquer les perspectives urbaines ou paysagères existantes. 
 
Sous réserve de ne pas masquer les perspectives urbaines existantes, la hauteur maximale autorisée 
des constructions ne doit pas excéder : 
- un étage sur rez-de-chaussée plus combles aménageables (R+1+C) pour les constructions à usage 
d’habitation, 
- un rez-de-chaussée plus combles aménageables (R+C) pour les constructions d’annexes 
- 8 mètres au faitage pour les autres constructions 
 
 
- La hauteur maximale au faitage des annexes est limitée à 6 m ou à 4 m à l’acrotère en cas de 
toitures terrasses. 

- La hauteur maximale au faitage des extensions doit être inférieure ou égale à la hauteur au 
faitage de la construction principale ou égale à 4 m à l’acrotère en cas de toitures terrasses. 
 
 
En secteur Nv 

La hauteur maximale autorisée des constructions ne doit pas excéder un rez-de-chaussée plus 
combles aménageables (R+C). Les sous sols ne sont pas autorisés. 
 
En secteur Nc 

La hauteur des constructions techniques nécessaire à l’exploitation de la carrière n’est pas 
réglementée, sous réserve de ne pas masquer les perspectives urbaines ou paysagères existantes. 
 

ARTICLE N11- ASPECT EXTERIEUR 

1/ Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux, 
compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages.  
 
A titre dérogatoire, pour les projets d’architecture échappant aux modèles de l’architecture 
traditionnelle, des dispositions ou des matériaux différents pourront être autorisés, sous réserve de 
leur bonne intégration paysagère et urbaine. 
 
 
2/ Constructions neuves ou aménagement de constructions récentes 

1- Implantation 
L’implantation tiendra compte de la pente du terrain, afin de réduire au maximum les modifications du 
terrain naturel, qui se limiteront à l’emprise du bâtiment.  
Sur terrain plat, les buttes rapportées ne sont pas autorisées. 
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Sur terrain en pente, les constructions seront préférentiellement implantées parallèles ou 
perpendiculaires à la pente du terrain naturel. Les terrassements en déblais seront privilégiés aux 
remblais, pour l’impact paysager, selon les principes suivants :  
 

 
 

2- Volumétrie et typologie du bâti 
La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation 
topographique de l’architecture traditionnelle et s’inscrire dans la forme urbaine et le paysage.  
 
Le plan de forme rectangulaire avec toit à 2, 3 ou 4 pentes sera privilégié. 
Des volumes décalés, ou secondaires perpendiculaires en L ou en T pourront être autorisés. 
Les plans en V ou Y ne sont pas autorisés. 
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3- Toitures 
La pente des toitures sera au minimum de 35 degrés (soit 70%). Une pente plus forte pourra être 
exigée suivant l’implantation du projet (en continuité de bâtis anciens par exemple).  
 
La couverture sera constituée d’ardoises naturelles sans écaille, ou de matériaux plans sans onde ni 
écaille, de teinte ardoisée, d’aspect mat. 
 
A titre dérogatoire, en fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, 
il pourra être autorisé l’utilisation de : 
- tuile rouge foncée unie non flammée et sans onde, afin de s’harmoniser avec les couvertures des 
constructions voisines 
- toiture en métal (zinc ou bac métallique) d’aspect mat et de teinte ardoisée 
- toiture terrasse avec protection d’étanchéité en graviers 
- toiture végétale 
- bardeaux de bois 
 
Les mêmes règles s’appliquent aux réfections de couverture de constructions existantes. 
 

4- Façades 
L’aspect des façades devra être adapté aux teintes du contexte bâti traditionnel et seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays 
- d’enduits de finition lisse ou feutrée, de teinte proche des grès locaux 
 
A titre dérogatoire, en fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, 
il pourra être autorisé l’utilisation de : 
- bardage (bois, panneaux de bois, briques, métal) d’aspect mat et de teinte neutre (gris ardoisé, grès 
de pays), 
- béton brut teinté dans la masse, d’aspect mat et de teinte neutre (gris ardoisé, grès de pays), 
à l’exception des teintes claires (blanc pur, blanc cassé, beige clair), jaunes ou roses, des aspects 
brillants ou réfléchissants, des matériaux bruts destinés à être enduits, et des bois vernis de teinte 
miel, qui ne sont pas autorisés.  
 
La teinte et l’aspect des menuiseries seront en harmonie avec la teinte de la façade. 
 

5- Abris et annexes 
Les constructions annexes devront être : 
- soit d’aspect similaire à la construction principale (matériaux, teintes), 
- soit en bardage (bois, panneaux de bois, briques, métal) d’aspect mat et de teinte neutre (gris 
ardoisé, grès de pays) et couverture de teinte sombre et d'aspect mat, 
à l’exception des teintes claires (blanc pur, blanc cassé, beige clair), jaunes ou roses, des aspects 
brillants ou réfléchissants, des matériaux bruts destinés à être enduits, et des bois vernis de teinte 
miel, qui ne sont pas autorisés.  
 
Si elles ne peuvent être enterrées, les citernes de récupération d'eau de pluie seront dissimulées par 
des structures en bois laissé naturel ou peint dans un ton sombre. 
 

6- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 
d’énergie renouvelable 
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs individuels de production 
d’énergie renouvelable, devront respecter les dispositions suivantes : 
- prendre en compte les caractéristiques du bâtiment et de son contexte urbain et paysager, 
- ne pas interférer avec les perspectives paysagères ou monumentales existantes,  
- pour les constructions neuves, faire partie intégrante du projet architectural, 
- pour les constructions existantes, être implantés de façon à être le moins perceptibles depuis les 
espaces publics ou être intégrés à un projet de restauration. 
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7- Clôtures 
Les murs de clôtures en pierres existants doivent être préservés et restaurés avec les techniques et 
matériaux d’origine. 
La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique.  
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone. 
 
S’il y a lieu, les clôtures seront constituées de : 
- mur appareillé en pierre de pays ou mur enduit de ton naturel foncé, d’une hauteur maximale de 1 
mètre, éventuellement surmonté de grille non opaque 
- haie vive, composée de plusieurs essences locales, recommandées à l’article 13, éventuellement 
doublée d’un grillage de couleur sombre partant du sol ou d’une clôture en bois naturel, d’une hauteur 
maximale de 1,50 mètre, par rapport au niveau du terrain naturel 
 
L’aspect et la hauteur des clôtures des constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif, n’est pas réglementé. 
 
3- Restauration ou aménagement de constructions traditionnelles ou patrimoine bâti 
identifié au titre de l’article L123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme 

1- Toitures 
Les pentes et volumes de toitures existantes seront maintenus. 
La restauration des toitures sera réalisée avec les matériaux originels, soit en ardoises naturelles, soit 
en tuiles plate mécanique type 1930. 
Les lucarnes traditionnelles, s’il y a lieu, seront maintenues ou restaurées avec les matériaux, la forme 
et les proportions initiales. 
Les châssis de toits, s’il y a lieu, devront être intégrés dans le plan de couverture, respecter les axes 
de composition de la façade et être limités aux dimensions de 60 cm x 80 cm. 
 

2- Façades 
La façade sera conservée sans surélévation. 
Le traitement des murs sera apprécié en fonction de la composition et de la technique de construction 
de la façade. Les maçonneries de moellon de pierres équarries seront rejointoyées dans le ton moyen 
des pierres. 
 
En fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, des extensions 
pourront être autorisées, sous réserve de ne pas dénaturer la construction existante et d’être 
réalisées, soit en maçonnerie de pierre similaire à la construction existante, soit en bardage d’aspect 
mat et de teinte neutre (gris ardoisé, grès de pays). 
 
Les teintes claires (blanc pur, blanc cassé, beige clair), jaunes ou roses, les aspects brillants ou 
réfléchissants, les matériaux bruts destinés à être enduits, et les bois vernis de teinte miel ne sont pas 
autorisés.  
 

3- Ouvertures et menuiseries extérieures 
Les baies anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou restituées suivant leurs 
proportions et dimensions d’origine. 
De nouveaux percements pourront être réalisés sous réserve du respect de la composition de la 
façade. 
 
Les menuiseries seront réalisées, avec une unité d’aspect sur l’ensemble de la construction et avec 
un matériau pouvant être peint (bois ou métal). Les systèmes d’occultation, seront du type volets bois 
en planches pleines, selon les dispositions d’origine du bâtiment. 
 
La teinte des menuiseries sera neutre et non réfléchissante. Les volets seront en bois peint et non 
verni.  
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4- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 
d’énergie renouvelable 
Ces éléments ne sont pas autorisés sur les constructions identifiées au titre de l’article L123-1-5-7° (cf 
article L111-6-2 du CU). 
 

5- Clôtures 
Les murets de clôtures en pierres existants doivent être préservés et restaurés avec les techniques et 
matériaux d’origine. 
La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique.  
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone. 
S’il y a lieu, les clôtures seront constituées de : 
- mur appareillé en pierre de pays ou mur enduit de ton naturel foncé, d’une hauteur maximale de 1 
mètre, éventuellement surmonté d’une grille non opaque 
- haie vive, composée de plusieurs essences locales, recommandées à l’article 13, éventuellement 
doublée d’un grillage de couleur sombre partant du sol ou d’une clôture en bois naturel, d’une hauteur 
maximale de 1,50 mètre, par rapport au niveau du terrain naturel 
Les clôtures et portails en PVC ne sont pas autorisés. 
 

ARTICLE N12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l’opération devra être assuré en 
dehors des voies et emprises publiques. 
 
Les aires de stationnement des véhicules sur la parcelle seront implantées au plus proche de la voie 
publique. Les aires de stationnement feront l’objet d’un aménagement paysager destiné à réduire leur 
impact dans le paysage. L’imperméabilisation des espaces non bâtis sera limitée aux aires de 
stationnement et de manœuvre.  
 
Les aires de stationnement imperméabilisées d’une superficie supérieure à 50 m² devront être 
équipées d’un système permettant la rétention de la pollution, sous le contrôle du gestionnaire du 
réseau d’eaux pluviales. 
 

ARTICLE N13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Aménagements paysagers des abords des constructions 

Afin de favoriser l’insertion paysagère des constructions, les plantations, haies et alignement d’arbres 
existants seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. Les aménagements 
paysagers d’accompagnement des constructions, privilégieront les espèces végétales feuillues 
régionales. 

Liste des essences végétales recommandées pour les plantations (à adapter au sol) 

Arbre pour bosquets Arbustes pour constitution de haies 

Aulne glutineux (alnus glutinosa) * Aubépine (Crataegus monogyna) 

Charme commun (Carpinus betulus) Bourdaine (Frangula dodonei) * 

Châtaigner (Castanea sativa) Buis (Buxus sempervirens) 

Chêne pédonculé (Quercus robur) Bruyère commune (Calluna vulgaris) 

Chêne sessile (Quercus petraea) Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

Erable champêtre (Acer campestre) Eglantier (Rosa Canina) 

Frêne commun (Fraxinus excelsior) * Fusain d’Europe (Euonymus europaenus) 

Pin sylvestre (Pinus sylvestris) Genêt à balais (Cytisus scoparius) 

Sorbier domestique (Sorbus domestica) Genévrier (Juniperus communis) 

Saule marsault (Salix caprea) * Houx (Ilex aquifolum) 

Tilleul à petite feuille (Tillia cordata) If (Taxus baccata) 



PLU COSNAC – Règlement Zones A et N – MS n°1 27

Tremble (Populus tremula) * Noisetier commun (Coryllus avellana) 

Essences fruitières locales :  
cerisier, merisier, néflier, noyer, poirier, pommier, 
prunier 

Prunellier (Prunus spinosa) 

Sureau noir (Sambucus nigra) 

Troène (Ligustrum vulgare) 

Ulex europaeus (Ajonc d’Europe) * 

Viorne lantane ou obier (Virbunum lantana ou 
opulus) * 

* essences à privilégier dans les zones humides 
 
Les aménagements paysagers pourront se reporter aux recommandations de la plaquette « Osez les 
haies variées » du CAUE19, jointe en annexe. 
 
2- Alignements bocagers et éléments paysagers identifiés au titre de l'article L123-1-5-
7° du Code de l'Urbanisme, par des cercles verts dans le document graphique 

La pérennité des éléments de végétation (alignements d'arbres, haies bocagères, parcs, arbres 
isolés…), identifiés dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt paysager ou 
écologique, doit être assurée, dans son linéaire et sa structure, notamment la préservation des arbres 
de haut-jet. 
Leur exploitation sera compensée par leur renouvellement. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
déclaration préalable, en application de l’article R 421-23 h) du Code de l’Urbanisme et ne seront 
admis que pour les motifs suivants : 
- exploitation dans la limite de un tiers des arbres de l’alignement sur une période de 10 ans, 
préférentiellement sur les arbres mûrs, dépérissants ou dangereux 
- raisons phytosanitaires liées à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- nécessité d’accès à la parcelle, si aucun autre accès n’est possible, 
- aménagement d’un équipement nécessaire aux services publics. 
 
3- Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés, identifiés dans les documents graphiques, doivent être conservés et 
protégés. Ils sont soumis, pour leur entretien et leur aménagement, aux dispositions de l’article L130.1 
du Code de l'Urbanisme. Les défrichements y sont interdits.  
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable prévue par l'article L 421-4 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
 
 

Liste des bâtiments pouvant changer de destination 
 

 

Lieu-dit Références cadastrales Description 

Champagnac CS 10 Grange 

Champagnac CS 19 Grange 

Le Battut BE 60 Grange 

Beyssac BK 53 Grange 


